Annexe D à la politique des BNP sur les commandites et les dons

Protocole d’entente sur les commandites et les dons des BNP à utiliser par l’ASPFC 

ENTRE :

SA MAJESTÉ LA REINE DU CHEF DU CANADA REPRÉSENTÉE PAR LE CHEF D’ÉTAT-MAJOR DE LA DÉFENSE EN SA CAPACITÉ DE RESPONSABLE DES BIENS NON PUBLICS PAR L’INTERMÉDIAIRE DE L’AGENCE DE SOUTIEN DU PERSONNEL DES FORCES CANADIENNES (« ASPFC »)

ET :

nom et adresse du commanditaire

ATTENDU QUE (insérer le nom du commanditaire) (aussi désignée dans le présent PE sous l’appellation « commanditaire ») souhaite devenir un commanditaire de :
nom de l’événement défini à l’alinéa 4.1.

1. INTRODUCTION

1.1
Le présent PE entre l’ASPFC et (insérer le nom de l’entreprise commanditaire) (conjointement désignés comme « les participants ») définit l’accord conclu entre les participants à l’égard de la commandite de cet événement.

2. STIPULATION D’EXONÉRATION

2.1 Les participants comprennent et acceptent que les bénéfices et les responsabilités précisés dans le présent PE ne créent entre les participants aucun lien contractuel ni aucune autre relation ayant force exécutoire; cela inclut, mais sans limiter la généralité du texte précédent, une relation de mandataire, un partenariat ou une coentreprise.

3. OBJECTIFS ET PORTÉE

3.1 Se reporter aux paragraphes 4-5-6-7-8

4. DÉFINITIONS :

4.1 « L’événement » ou l’objet de la commandite, se définit comme l’activité, l’événement ou le programme de bien-être et de maintien du moral (BEMM) qui est commandité. Aux fins du présent PE, « l’événement » ou l’objet de la commandite se définit comme suit : 

Définir l’événement et l’objet de la commandite ici en indiquant les dates, la description et le lieu.
4.2 Produits livrables de la commandite. Il s’agit des bénéfices associés à la commandite comme le prévoit le paragraphe 6 du présent PE et sous le contrôle direct de l’ASPFC. 

4.3 Participants : Aux fins du présent PE, (insérer le nom de l’entreprise) et l’ASPFC sont conjointement désignés « les participants ».

4.4 MDN. Désigne le « ministère de la Défense nationale ».

4.5 FC. Désigne les « Forces canadiennes ».

5. RESPONSABILITÉS DU COMMANDITAIRE


À titre de commanditaire de (insérer le nom de l’événement), et en échange d’une reconnaissance précisée au paragraphe 6, le commanditaire doit s’acquitter des obligations suivantes :

5.1 Fournir son logo sous la forme numérique requise pour utilisation par l’ASPFC.
5.2 Chaque fois que le commanditaire fait référence à (insérer le nom de l’événement), ou à son statut de « commanditaire » selon la phraséologie définie à l’alinéa 7.1, le commanditaire doit mentionner l’ASPFC de la façon appropriée afin qu’il soit clair que l’événement est géré par l’ASPFC et lui appartient.

5.3 Processus d’approbation du matériel publicitaire

Tout le matériel publicitaire et toute la publicité produits par le commanditaire concernant l’ASPFC ou l’événement doivent être expédiés à l’ASPFC pour approbation écrite avant la production. Il est entendu que ce processus d’approbation exige une période de quarante-huit heures ou deux jours ouvrables. Ce processus s’applique notamment au nom et au logo du commanditaire utilisés conjointement avec :

(i) les acronymes « ASPFC », « BNP » et(ou) « PSP »;

(ii) les logos de l’ASPFC et (ou) des PSP;

(iii) l’événement désigné (insérer le nom de l’événement);

(iv) tout logo associé à l’événement.

En outre, il est entendu que l’ASPFC n’a pas le pouvoir d’approuver l’emploi d’images du MDN ou des FC ni d’éléments associés à ces derniers. Toutefois, si pareil emploi est suggéré par le commanditaire et si le tout est jugé de bon goût et approprié par l’ASPFC, l’ASPFC transmettra l’information pertinente par les voies appropriées du MDN pour approbation. Le temps requis pour obtenir ce genre d’approbation relève exclusivement du MDN. Ces emplois comprennent :

(i) Les mots et expressions « ministère de la Défense nationale », « MDN », « Forces canadiennes », « Forces armées canadiennes » ou « FC »;

(ii) Le nom d’une composante, d’une unité ou d’un autre élément des Forces canadiennes ou toute abréviation ou tout mot ou toutes lettres pouvant être confondus avec ceux-ci;

(iii) Toute image ou autre représentation d’un membre des Forces canadiennes;

(iv) Tout uniforme, symbole, emblème, insigne utilisés par les Forces canadiennes;

(v) tout nom, tout logo, symbole, toute marque de commerce ou tout dérivé susceptibles d’identifier des groupes ou des entités associés aux Forces canadiennes.
5.4 Droits 
Le commanditaire accepte de verser à l’ASPFC, pour chaque année prévue par le présent PE (para. 14), la somme suivante : 

(i) (Insérer le montant et la date d’échéance) 

(ii) Le paiement annuel doit être reçu le ou avant le (insérer la date ou les dates s’il y a plusieurs années). Voir l’alinéa 14.1 précisant la « durée » du présent PE.

5.5 Chèques

Libeller le chèque à l’ordre du Fonds central des Forces canadiennes (ou nom du fonds)
Envoyer le chèque à : (Insérer le nom, le titre et l’adresse de l’agent autorisé)
5.6 Confidentialité du PE 

Le commanditaire reconnaît le caractère confidentiel du présent PE.

5.7 Hyperlien vers le site Web de l’ASPFC. (Facultatif : Cette clause est recommandée, mais pas obligatoire). Le commanditaire accepte d’inclure bien en évidence sur son site Web un hyperlien menant au site Web de l’ASPFC.

6. RESPONSABILITÉS DE L’ASPFC

En échange des obligations précisées au paragraphe 5 du présent PE, l’ASPFC s’engage à fournir ce qui suit au commanditaire :

6.1 Emploi limité du logo ou du nom du commanditaire

L’emploi du logo, de l’emblème ou du nom du commanditaire se limitera en fonction du genre de « commandite » de l’événement. L’ASPFC peut inclure un avis de désistement de responsabilité dans tout matériel publicitaire associé à l’objet de la commandite.

6.2 Approbation de l’emploi du logo du commanditaire

Tout le matériel produit par l’ASPFC et soulignant l’apport du commanditaire doit être envoyé au commanditaire pour approbation du nom/logo et cette approbation ne doit pas tarder indûment. Les révisions subséquentes et nécessaires doivent aussi être transmises au commanditaire pour approbation avant la production finale. Il est entendu que ce processus d’approbation exige une période de quarante-huit heures ou deux jours ouvrables.

6.3 Produits livrables (bénéfices) associés à la commandite de (nom de l’événement)

Pendant la durée de ce PE, tout le matériel produit par l’ASPFC en association avec l’événement, à l’appui de l’événement ou faisant référence à l’événement doit mentionner le commanditaire en le qualifiant de « commanditaire », d’une manière qui reflète la phraséologie officielle approuvée pour le commanditaire et précisée à l’alinéa 7.1. Pour chaque année de ce protocole d’entente, le commanditaire doit, à tout le moins, retirer les bénéfices suivants :

(insérer ici une description des produits livrables. Les produits livrables présentés ci-après ne constituent que des exemples. Les employer selon les besoins. NOTA : Les produits livrables doivent faire l’objet d’un contrôle. S’il est impossible de garantir les produits livrables, ne pas les inclure à la liste). 

6.3.1 Mention dans tous les communiqués aux médias ayant trait à l’événement;

6.3.2 Insertion du logo du commanditaire dans toute annonce payée (c.-à-d. publicité) consacrée à l’événement et paraissant dans les journaux des FC;

6.3.3 Logo du commanditaire sur la page des commandites du site Web de l’ASPFC;

6.3.4 Bannière ou logo du commanditaire bien en évidence sur les lieux de l’événement (NOTA : La bannière ou le logo doit être fourni par le commanditaire et être conforme aux normes de l’ASPFC en termes de taille et de matériau);

6.3.5 Deux (2) invitations à l’événement.

6.4 Confidentialité du PE

L’ASPFC reconnaît le caractère confidentiel du présent PE.

7. BÉNÉFICES SUPPLÉMENTAIRES DU COMMANDITAIRE :

7.1 Statut et phraséologie

L’ASPFC reconnaît que le commanditaire est autorisé à utiliser la phraséologie officielle suivante : 

· (insérer la phraséologie officielle autorisée, comme « Commanditaire de l’événement XYZ »; « Commanditaire « or » de l’événement XYZ » ou « Un des commanditaires de l’événement XYZ »).
· Ou toute autre phraséologie adoptée d’un commun accord.

7.2 Emploi du logo de l’ASPFC

L’ASPFC accorde au commanditaire le privilège d’utiliser les logos suivants: (Insérer, selon le cas, le logo de l’ASPFC ou celui des PSP, ainsi que la phraséologie appropriée expliquant l’événement commandité et le statut de la commandite, dans le matériel publicitaire du commanditaire associé à l’événement. Il est entendu que ce processus d’approbation exige une période de quarante-huit heures ou deux jours ouvrables).

7.3 Emploi d’images de l’ASPFC

Le commanditaire a le privilège de prendre et d’utiliser des photos et des séquences vidéo d’employés de l’ASPFC et des BNP dans son matériel publicitaire associé aux événements commandités, sous réserve de l’approbation de l’ASPFC, approbation qui ne doit pas être indûment retardée. Conformément à l’alinéa 5.3, les images du MDN et des FC doivent être approuvées par le MDN.

8. BÉNÉFICES SUPPLÉMENTAIRES DE L’ASPFC

8.1 Refus d’approuver du matériel publicitaire 

À sa seule discrétion, l’ASPFC peut refuser d’utiliser ou d’afficher, ou refuser de permettre l’utilisation ou l’affichage de tout matériel publicitaire ou promotionnel, y compris tout matériel utilisé par le commanditaire si, à son opinion, cela est illégal, trompeur, inapproprié ou autrement préjudiciable à l’ASPFC, aux Forces canadiennes ou au ministère de la Défense nationale. Le commanditaire doit se conformer promptement à toute demande formulée par l’ASPFC l’enjoignant de retirer ou de s’abstenir d’afficher de la publicité ou du matériel publicitaire.

9.
INDEMNISATION/RESPONSABILITÉ


9.1
Le commanditaire doit indemniser sa Majesté la Reine du chef du Canada, le ministère de la Défense nationale, le ministre de la Défense nationale, le Chef d’état-major de la Défense, le Personnel des FNP, FC, ainsi que leurs employés, leurs représentants ou agents, contre toute réclamation ou perte de toute nature pouvant découler de toute revendication, réclamation ou poursuite, y compris toute infraction en regard du droit d’auteur ou de marques de commerce de tiers pouvant découler d’actions ou de représentations du commanditaire, de ses employés, de ses représentants ou de ses agents à l’égard de l’ASPFC, y compris les actions ou représentations posées ou faites directement par le commanditaire ou en son nom, et tout matériel ou toute information fournis par le commanditaire à l’ASPFC dans le contexte des événements susmentionnés de l’ASPFC faisant l’objet d’une commandite.


9.2
Sa Majesté la Reine du chef du Canada, le ministère de la Défense nationale, le ministre de la Défense nationale, le Chef d’état-major de la Défense, le Personnel des FNP, FC, ainsi que leurs employés, leurs représentants ou agents ne peuvent être tenus responsables de toute infraction commise par des tiers à l’égard du droit d’auteur ou des marques de commerce du commanditaire.


9.3
Sa Majesté la Reine du chef du Canada, le ministère de la Défense nationale, le Chef d’état-major de la Défense, le Personnel des FNP, FC, ainsi que leurs employés, leurs représentants ou agents ne peuvent être tenus responsables de tout dommage, quel qu’il soit, subi par le commanditaire ou ses employés, ses représentants ou ses agents à la suite de tout manquement aux termes de ce PE lorsque ce manquement ne découle pas d’une négligence grave.

10.
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE


10.1.
Le commanditaire accorde à l’ASPFC le privilège non exclusif et limité d’utiliser ses marques de commerce et son appellation commerciale uniquement pour identifier les produits du commanditaire à l’égard de l’événement, ce qui inclut toutes les activités administratives, publicitaires ou promotionnelles connexes.

11.
PROPRIÉTÉ/MATÉRIEL 

11.1
Sauf convention écrite à l’effet contraire, l’ASPFC n’assume pas la responsabilité de renvoyer le matériel, quel qu’il soit, utilisé par le commanditaire, et l’ASPFC est libre de disposer de toute propriété du commanditaire demeurant en sa possession à la fin de tout événement.

12.
RÈGLEMENT DE DIFFÉRENDS

12.1
Tout différend entre les participants à l’égard de ce PE ne doit être réglé que par consultation entre les participants et aucun règlement de différend ne doit être confié à une tierce partie.

13.
MODIFICATION


13.1
Le présent PE peut être modifié en tout temps sous réserve du consentement écrit des participants.
14.
DURÉE ET RÉSILIATION


14.1.
Le présent PE demeurera en vigueur pendant une période de (insérer la durée, p. ex. « 2 ans, plus une troisième année si l’option est présentée, à partir de la date d’entrée en vigueur »).

14.2
Le présent PE peut être résilié en tout temps avec le consentement écrit des participants ou après préavis écrit de soixante (60) jours d’une des parties.


14.3
L’ASPFC peut résilier le présent PE en tout temps sans préavis dans le cas de tout événement hors du contrôle raisonnable de l’ASPFC; cela inclut, mais sans s’y limiter, les calamités naturelles, les interruptions du service postal, les grèves, les lockout, les autres interruptions de travail, les manifestations, les émeutes, les actes de guerre, les épidémies, le feu, les pannes de communication, les pannes d’électricité, le bris de matériel ou les problèmes logiciels, les tremblements de terre ou les autres désastres ou situations d’urgence, y compris les situations d’urgence mentionnées dans la Loi sur la défense nationale.


14.4
(a) En cas de résiliation hâtive par l’ASPFC en vertu des alinéas 14.2 ou 14.3, les contributions inutilisées dans le cadre des produits livrables prévus aux termes du présent PE seront remises au commanditaire. Le commanditaire n’a droit à aucun autre remboursement de contribution et à aucune compensation pour tout autre service ou tout autre matériel fournis par lui en rapport avec l’événement.



(b) En cas de résiliation hâtive par le commanditaire en vertu de l’alinéa 14.2, l’ASPFC ne sera pas tenue de rembourser les contributions versées par le commanditaire aux termes du présent PE et le commanditaire n’aura droit à aucune compensation pour tout autre service ou tout autre matériel fournis par lui en rapport avec l’événement.
15.
CONFIDENTIALITÉ


15.1
Conformément à la loi et les politiques gouvernementales pertinents, les participants traiteront comme confidentielle toute l’information confidentielle reçue de l’autre partie en vertu du présent.

16.
DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR ET SIGNATURES


16.1
Le présent PE entre en vigueur à la date de la signature finale.

	Pour l’ASPFC :
	

	a) Agent autorisé des commandites et des dons :

Signature _____________________________

Date : ___________________________


	Nom (lettres moulées) : ____________________________

Titre (lettres moulées) : ______________________________

	b) Gestionnaire de l’événement des BNP commandité :

Signature _____________________________

Date : ___________________________


	Nom (lettres moulées) : ____________________________

Titre (lettres moulées) : ______________________________

	c) Autorité approbatrice :

Signature _____________________________

Date : ___________________________
	Nom (lettres moulées) : ____________________________

Titre (lettres moulées) : ______________________________



	Pour (insérer le nom de l’entreprise commanditaire)
	

	Signature ___________________________

Date : ___________________________
	Nom (lettres moulées) : ____________________________

Titre (lettres moulées) : ______________________________


